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Chambre des Représe11t.ants. 

SÉANCE ou 14 DtcEunnt-: 1881. 

Dispositions cemplémeutalres de In loi du 16 mai ·l 876 sur les peuslens des 
professeurs, Iustltuteurs communaux et de leurs veuves ('t erphelius. 

-- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

i.\JES51EURS, 

Conformément aux prescriptions de l'article f 5 de la loi du i6 mai 18761 

le rapport spécial sur l'exécution de celte loi a été présenté aux Chambres 
législatives au mois de mai f 8ï8. 

Ainsi que l'indique ce rapport, de nombreuses difficultés se sont produites. 
Le cabinet de l'époque croyait les avoir résolues par des arrêtés royaux et 
des circulaires ministérielles et ne pensait pas devoir proposer de dispositions 
législatives complémentaires. 

1\lais la Cour <les Comptes n'a pas ad mis cette manière de voù-, surtout en 
ce qui concerne certaines dépenses et elle a insisté pom que les principes en 
vertu desquels le Trésor public doit ètrc grevé de tout ou partie des pensions 
fussent consacrés par le texte même de la loi. 
Pour satisfaire à la demande de la Cour des Comptes et en vertu de l'ar 

ticle la de la loi du 16 mai ·18761 le Gouverncm.ent présente à la Législature 
un nouveau projet tendant à régler les points litigieux et à compléter les 
dispositions existantes. 
L'exposé qui va suivre justifie celte présentation. 
L'article 2 de l'ancienne loi porte que la caisse des veuves et orphelins 

prélèvera, dans la liquidation des caisses dissoutes, la part d'actif nécessaire 
pom· faire face aux obligations qu'elle assume à raison des pensions actuel 
lement dues aux veuves et aux orphelins. 1'fois il ne suffit pus de restituer à 
la nouvelle institolion la part d'actif dont il s'agit, il fout aussi lui tenir compte 
des années de participation antérieures au Jer janvier 1877. Une compensa- 
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lion est duc à lu caisse, ainsi que l'a déclaré ll'I. le Ministre des Finances dans 
la séance de la Chambre des Iteprésentants du 23 mars 1876. 

Un arrêté royal du 20 mai -1878 avait réglé ce point on ces termes : 

(< A1\'r. i er. -- Le montant capitalisé des pensions de veuves, enfants ou 
orphelins restant à servir an for janvier 1877, est fixé à la somme d'un million 
deux cent soixante-quatorze mille huit cent vingt et un francs ('J ,27 4,,821 fr.). 
Celte somme sera prélevée sur le fonds disponible des caisses en liquida 
tion, aux. termes de l'article 2 de ln loi du 16 mui 1876, et portée à l'avoir 
de la caisse des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs commu 
naux. 

» Ain. 2. -- Il sera payé successivement à la nouvelle caisse des veuves et 
orphelins, à charge du fonds des caisses en liquidation 1 le capital représeu 
tant la part de pension correspondant à la durée de la participation aux 
anciennes caisses, antérieurement au 1 or janvier {877, ù mesure de la liqui 
dation lie ces pensions. » 

L'article for du projet de loi résout en des termes équivalents la même 
difficulté. 
Il a fallu prévoir aussi le moment où le fonds des caisses en liquidation 

sera devenu insuffisant, non-seulement pour payer les anciennes pensions 
restant à servir, mais aussi les anciens services devant être pris pour base des 
pensions tic veuves et orphelins à concéder. Ces parts seront payées par les 
communes, les provinces et l'État. 
L'article 7 de la dite loi de J876 stipule que les instituteurs peuvent être 

mis à la pension, par mesure d'olfice , à I'àge de 60 ans accomplis. Cependant 
celle disposition n'indique pas Je nombre d'années de service exigé dans ces 
conditions. On a cru devoir réduire cc nombre à quinze, afin tle satisfaire 
à certaines exigences administratives. L'article 2 du projet règle ce point. 
L'article 5 donne au Gouvernement le droit de mettre d'office en disponi 

bilité les membres du personnel enseignant des établissements d'enseigne 
ment communal. 11 m-rive souvent que les conseils communaux, mus pa1· 
des sentiments d'économie , refusent de sauvegarder les droits d'institu leurs 
malades en les plaçant en non-activité sur leur demande, et du consente 
ment du Gouvernement. Cependant, celui-ci consent à tenir compte pom· 
la fixation du subside qu'il alloue à la commune, du traitement d'attente 
qui serait accordé à l'instituteur sur les fonds communaux. ~lais le temps de 
disponibilité étant admis comme service actif, contribue à augmenter fa 
pension éventuelle de l'intéressé, dont une partie est à la charge de la com 
mune. Celle considération a suffi pour empêcher des conseils communaux 
de mettre en disponibilité des instituteurs malades, et le Gouvemcment s'est 
trouvé désarmé pour vaincre leur opposition. 
Il importe donc d'inscrire dans la loi le principe de la mise en disponibilité 

pour cause de maladie ou dans l'intérêt de l'enseignement, et de régler le 
mode d'application de cette mesure. 
L'article -10 de la loi de 1876 est incomplet en ce qu'il ne désigne pas tous 
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les diplômes qui se rattachent aux fonctions exercées, même dans l'enseigne 
ment communal. 
li semble qu'on ne peut écarter le diplôme d'un ingénieur chargé d'un 

cours dans une école iudush-ielle, ptis plus quo celui d'un médecin qui donne 
un cout-s dans une académie de dessin 1 etc. 
Tous les diplômes délivrés en vertu de la loi sur· l'enseignement supérieur, 

tous ceux qui sont délivrés par· les institutions de l'Jttut en vue do l'exercice 
de fonctions dans l'enseignement public sont admis, dans le projet, pour le 
règlement de la pension. 

D'anciens élèves des écoles spéciales pouvant être appelés à occuper des 
fonctions dans l'enseignement public à raison des connaissances constatées 
pal' ces diplômes , il est équitable de les admettre à faire valoir leur années 
d'études. 

Ce soul ces considérations qui ont engagé le Gouvernement ù remplacer 
l'article f O de la loi de -1876 par la nomenclature générale qui fait l'objet de 
l'article 4 du projet de loi. 
La loi du 16 mai ·1876 n'a plus admis à la pension que les personnes atta 

chées aux établissements communaux d'enseignement et recevant un traite 
ment sur les fonds alloués au Budget communal. li résulte toutefois des 
discussions, sinon du texte de cette loi, que le législateur a entendu res 
pecter les obligations des anciennes caisses; ceux dont la participation à 
ces caisses était facultative et qui ont continué l'exercice de leurs fonctions: 
ont conservé leurs droits à la pension au même litre que les agenls commu 
naux. Une disposition spéciale a été insérée au projet de loi, afin de consacrer 
les droits de celte catégorie de personnes. 
Il en résulte que ceux qui quittent forcément l'enseignement public, soit 

par la suppression des établissements auxquelles ils appartiennent, soit par le 
retrait du subside ou pour toute autre cause résultant des lois et règlements, 
ont -Ie même droit à la pension du jour où ils perdent leur position. 

Les dispositions de la loi du io mai 1876 indiquent que le législateur a 
voulu consacrer la reconnaissance des droits de tous les intéressés; le paye 
ment jusqu'à extinction des dettes contractées par les anciennes instilutions , 
et aussi le principe de l'indemnité à celui que fa loi nouvelle prive d'un 
avantage. 

L'article :$ du projet de loi a pour but de régler la position des intéressés de 
ces catégories. 

L'article 6 dudit projet est relatif aux professeurs et instituteurs démission 
naires qui ont été autorisés à continuer leurs versements en vertu de l'article~ 
des statuts du 18 décembre 18fü> et de l'arrêté royal du ·12 juillet f8r.i91 afin 
d'acquérir des droits à une pension éventuelle, tant pour eux que pour leur 
femme d leur enfants. 

Une circulaire du 8 décembre 1876 avait réglé ce point. C'est la loi CJUÏ 
déterminera désormais les hases des pensions, ainsi que le mode de payement. 
Pour fixer le taux de ces pensions on n'a pu tenir compte que du revenu 

d'après lequel l'instituteur a été afülié à la caisse. En effet, on ne peut pas 
étendre à ces anciens agents le bénéfice de la loi nouvelle. On leur a reconnu 
un certain droit depuis les statuts abrogés; il en résulte des abus.Les admettre 
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à bénéficier d'une faveur nouvelle serait une injustice. lligonrousoment, on 
no lem· doit l'ion; on aurait pu su borner à restituer- les sommes qu'ils avaient 
obtenu l'autorisation de verser, depuis leur démission, puisque, aux termes 
des unciennes dispositions réglcmontarres, celle autorisa lion était toujours 
révocable, Ils sont démissionuaires p:.u·ce qu'il leur a convenu do quitter l'on 
soigucmeut public pour chercher des positions plus lucratives. Lo seul avan 
tage qui leur est accoi-dé est celui de calculer leur pension <l'aprè~ '1/~fü0• 

Ces pensions sont payées pur les communes, les provinces et l'Etut dans la 
proportion voulue, pour les années de participation aux caisses dissoutes, 
pendant que les intéressés étaient en activité de service; mais ce môme mode 
ne peut être adopté que pour le temps de participation qui a suivi la démis 
sion, parce que celte part ne suurait tomber à charge des communes, ni des 
provinces qui n'ont pns à intervenir- dans les dépenses de cette nature. Elle 
doit être supportée entièrement par le Trésor puhlic. L'article 6 complète la 
loi dans 'los termes qui viennent d'être indiqués. 

L.t'~ professeurs et instituteurs communaux qui pussent dans l'enseigne 
de l'Etat ne peuvent, pas plus que ceux qui entrent dans une administration 
de 1'1':lat, obtenir le bénéfice des dispositions sur les pensions civiles pour la 
totalité des services, la loi précitée de 1876 ne permettant la répartition 
prévue pal' l'article 8 que pour les services communaux seulement. 
On doit reconnaitre qu'il est injuste de faire perdre à celui qui entre 

comme professeur dans une école normale de l'État le fruit des services qu'il 
a rendus comme instituteur communal: il ne change pas de carrière. On ne 
peut pas davantage faire perdre ses années de service à un instituteur com 
munal qui passe dans une école moyenne de l'État 1 parce qu'il change de 
degré d'enseignement. Les lois des 26 avril 1865 et '10 mai 1866 ont réglé 
tout ce qui concerne les services rendus respectivement dans l'enseignement 
moyen et dans l'enseignement primaire, mais il n'existe aucune corrélation 
entre ces lois. Un arrêté royal du 2 mai -1878 comhlait.ainsi cette lacune: 

cc Article i cr. Les professeurs et instituteurs communaux ayant des droits 
à la pension en vertu de la loi du 16 mai -1876, qui sont appelés à des fone 
tions rélribuécs sur les fonds du Trésor public, et réciproquement les 
fonctionnaires rétribués pm· rÉtat, qui, devenant agents ùe la "ccrnmune, 
tombent sous l'application de la dite loi, sont admis à compter, pour la liqui 
dation de leur pension, toutes les armées de service accomplies à ce double 
litre. 
'> La quote-part de la pension due par l'État~ la province ou la commune 

sera déterminée d'après le mode de liquidation adopté par l'article 9 de la 
loi du 1er juin f 8~0 et, selon le cas, par les articles 7 et 8 de fa loi du 
f6 mai f 876. » 
L~ légalité de cet arrêté étant contestée par lu Cour des Comptes, le projet 

de loi contient un article spécial ayant pour objet de tenir compte des ser 
vices dont il s'agit. 
Dans la répartition des dépenses résultant du règlement des pensions, il 

en est qui ne peuvent être mises à charge des communes, ni des provinces, 
parce que les services rendus n'ont aucun rapport avec l'enseignement com 
munal. Dans ce cas, et notamment s'il s'agit de services militaires, la dépense 
est à la charge du Trésor public. · 
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L'article 9 a été inséré au projet de loi afin de régulariser les faits accom 

plis depuis le {11r janvier 1877, date à partii- de laquelle la loi du i 6 mai 1876 
a été appliquée; la Cour des Comptes n'a liquidé un certain nombre de pen 
sions que sous la réserve de cotte r·égularisation. 

L'article 1.0 du projet complète les commissions provinciales instituées par 
l'article 3 'de la loi du 17 février 1849. C'est une mesure d'ordre. 
Les lois des 26 avril f86a et iO mai 1866, l'une concernant renseignement 

moyen, l'autre l'instruction primaire, ont aussi été l'objet des observations 
de la Cour des Comptes, parce que, dans son opinion, il n'existe aucune 
corrélation entre ces lois. C'est ce qu'on a fuit ressortir à l'occasion do l'article 7 
du projet de loi. 
Les autres dispositions du projet sont suffisamment justifiées par le texte 

même des articles. 

Le Ministre de l'instruction publique, 

p. VAN HmmÉECK. 
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PROJET DE LOI. 

L1~{lPOLD Il, 
l\01 DES DELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'instruction 
publique et des Finances, 

Nous AVONS ARR~TÉ ET ARRtroNs: 

Nos Ministres de l'instruction publique et des Finances 
présenteront en Notre Nom, à la Chambre des Représentants, 
le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTlCLE PREMIER. 

Lors de la liquidation des pensions des veuves et orphelins 
des professeurs et instituteurs communaux, il sera prelévé, au 
profit de la caisse instituée par la loi du 16 mai 1S76, sur les 
fonds disponibles des anciennes caisses de prévoyance dis 
soutes par la même loi, un capital proportionné à la durée de 
la participation des professeurs et instituteurs à ces caisses. 

Le même prélèvement aura lieu pou,· le règlement des pen 
sions de veuves et orphelins des agents alflliés à l'une ou à 
l'autre des caisses instituées par la foi du 21 juillet 1844. 

Lorsque ce fonds sera épuisé, il sera procédé pour lu paye 
ment des parts incombant à l'État, aux provinces et aux: 
communes, comme pour la pension personnelle des profes 
seurs et instituteurs, conformément aux articles 8 el 9 de la 
loi du 16 mai i876. 

AuT. 2. 

Le deuxième paragraphe de l'article 7 lie cette dernière loi 
est remplacé pa1· les dispositions suivantes: 

Toutefois, ils peuvent être mis à [a pension.sur leur demnnde, 
à l'âge de cinquante ans révolus, pourvu qu'ils comptent 
trente années de service, et, par mesure d'office, à l'âge de 
soixante ans, lorsqu'ils comptent au moins quinze années de 
service. 

Les conditions de la mise d'office à la pension sont déter 
minées par arrêté royal. 
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AnT. 3. 

Les membres d n personnel administratif et enseignant des 
établissements d'enseignement communal peuvent être mis 
en disponibilité pour cause de maladie on dans l'intérêt du 
service, par le Ministre del' Instruction publique, soit d'office, 
soit sur la proposition du conseil communal. 

Le traitement d'attente ne pourra être supérieur aux trois 
quarts du traitement <l'activité, casuel compris. 

U II règlement, arrêté par le Roi, détermine les autres con 
ditions de la mise en disponibilité. 

AR'r. 4 . 

Sont comptés dans la liquidation des pensions : 

J0 Pour quatre années de service: 
A. Les diplômes légaux des doctorats conférés conformé 

ment à la loi sur l'enseignement supérieur; 
B. Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré supérieur; 
C. Les diplômes délivrés par les écoles spéciales du génie 

civil, des arts et manufactures et des mines, annexées aux 
universités de l'État; par l'école de médecine vétérinaire, 
l'institut supérieur agricole et l'institut supérieur <le com 
merce, el qui. conformément aux programmes approuvés par 
le Gouvernement, exigent au moins quatre années d'études; 

2° Pour trois années de service: 

A. Les diplômes délivrés par les écoles et les instituts spé 
eiaux et qui correspondent à trois années d'études ; 
B. Le diplôme de professeur agrégé de l'enseignement 

moyen du degré inférieur; 

3" Pour deux années de service: 
A. Le diplôme d'instituteur primaire; 
B. Les diplômes de capacité pour l'enseignement, soit des 

langues vivantes, soit de l'..horticulture et de l'arboriculture-:;.,a , ...,...._ ~ ... 
C. Les diplômes d'ingénieur et de conducteur qui n'exi- 

gent que deux an nées d'étude; 

4° Pour une année de service : le diplôme de capacité 
délivré en vertu d'un arrêté royal, soit pour l'enseignement 
de la gymnastique, soit pour l'enseignement du dessin, soit 
pour l'enseignement de la musique. 

Lorsqu'un membre du personnel enseignant est à la fois 
chargé de cours scientifiques el littéraires et d'un enseigne 
men l spécial, comme les langues modernes, la gymnastique, 
le dessin et la musique, il peut invoquer le bénéfice de la 
possession des différents diplômes en vertu desquels il donne 
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ces enseignements, sans que, toutefois l'ensemble des années 
de service à faire valoir de ce chef puisse dépasser le nombre 
de quatre. 

Ces diplômes sont admis pour compléter le nombre d'an 
nées de service exigées pour l'admission à la pension, et la 
charge qui en résultera sera répartie entre les communes, les 
provinces el l'État, d'après les règles établies par l'article 8 de 
la loi du 16 mai 1876. 

ART. 5. 

Les professeurs, instituteurs et autres personnes en fonc 
tions au t •• janvier 1877, dont les droits n'ont pas été réglés 
par la loi du tü mai 1876 et qui ont des services admissibles en 
vertu des statuts régissant ces institutions, dissoutes par ladite 
loi, sont maintenus dans la jouissance du bénéfice résultant 
des statuts des anciennes caisses dissoutes pat· la loi précitée. 

Les personnes dont l'établissement ou l'école à laquelle 
elles étaient attachées a changé de caractère.soit par le retrait 
du subside, ou pour toute autre cause dérivant des lois et 
règlements, pourront faire valoir leurs droits à la pension à 
l'âge de cinquante-cinq ans, sans qu'on puisse exiger la con 
dition de trente années de service. 

La pension sera calculée à raison des services réellement 
rendus et d'après la moyenne du revenu des cinq dernières 
années. Elle sera payée d'après les bases de I'artiete S de la 
loi du 16 mai -1876. 

ART, 6. 

Les professeurs et instituteurs communaux démissionnaires 
qui ont été autorisés à continuer leurs versements en vertu 
de l'article 5 des statuts du '18 décembre '181>5 et de l'arrêté 
royal du 12 juillet 181>9, sont admis à la pension à l'âge de 
ms ans révolus. Leur pension sera réglée d'après le nombre 
d'années de versements aux institutions dissoutes et le revenu 
à raison duquel ils y ont contribué. On prendra pour base 
le 55" du revenu moyen, sans qu'il puisse être fait application 
des autres avantages conférés aux: professeurs et instituteurs 
en activité de service, 

Ces pensions seront payées dans la proportion indiquée à 
l'article 8 de la loi d11 iô mai f 876, pour le temps pendant 
lequel ces agents démissionnaires ont exercé leurs fonctions 
et pour lequel ils ont contribué aux anciennes caisses. 

La part de participa lion, après leur démission et jusqu'au 
t" janvier 1877, sera payée par le Trésor pubie, 

ART. 7. 

Les membres du personnel administratif et enseignant. des 
établissements communaux, ayant des droits à la pension en 
vertu de la dite loi de 1876, appelés à des fonctions rétribuées 



( ro ) 
sur les fonds du Trésor public, soit dans l'enseignement, soit 
dans une administratiou publique et, réciproquement, les 
fonctionnaires rétribués par l'État qui, devenant agents de 
la commune dans l'euseignemeut public, tombant sous l'ap 
plicatiou de celle même loi, soul admis à compter pum la 
liquidation de la pension, toutes les années de service aecom 
plies à ce double titre. 

La quote-part de la pension due par l'État, la province 
ou la commune sera déterminée d'après le mode adopté par 

. les articles 7 et 8 de la loi du ,16 mai 'l876, et selon les cir 
constances, par les dispositions <les lois en vigueur :m 
moment de la mise à la. retraite. 

AnT. 8. 

Les services militaires sont piyés en totalité par le Trésor 
public. 

ART. 9. 

Les dispositions qui précèdent: à l'exception de celles qui 
font l'objet de l'article 4, sont exécutoires à dater du 1" jan 
vier i877. 

ART. 10. 

Un inspecteur principal de renseignement primaire sera 
adjoint dans chaque province aux: commissions provinciales 
des pensions instituées par l'article 5 de la loi du 17 février 
,t849. 

ART. 11. 

Les articles premiers des lois des 26 avril 1865 el 10 mai 
18H6 sont remplacés par la disposition suivante: 

Les membres du corps administratif et enseignant des 
établissements d'instruction moyenne dirigés par l'État; 
l'inspecteur général et les inspecteurs de cet enseignement; 
les membres du corps administratif et enseignant des établis 
sements normaux d'instituteurs et d'institutrices, ainsi que 
les inspecteurs el les inspectrices de ces mêmes établisse 
ments ou des écoles primaires communales, les membres du 
personnel administratif et enseignant de l'institut supérieur 
de commerce d'Anvers, jouissant, comme fonctionnaires de 
l'État, d'un traitement sur le Trésor public, peuvent être 
admis à la pension sur leur demande, à l'âge de ms ans, 
pourvu qu'ils comptent 5Q années de services; ils peuvent 
être mis â la pension par mesure d'office à l'âge de 60 ans, 
s'ils comptent 15 années de services. 
· La base d'un üOe, prévue par les articles 2 de ces lois, est 
remplacée pat' celle du 55" de la moyenne du traitement, 
casuel et émoluments, dont l'intéressé aura joui pendant les 
cinq dernières années. 
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All'T. 12. 

Les articles 4 el 7 do la présente loi soul applicables aux 
fonctionnai l'es énumérés à l'article t 1 ci-dessus. 

AnT. 15. 

Les membres du personnel administratif et enseignant 
indiqués au d il article H, peuvent être placés dans la position 
de disponibilité pour cause de maladie ou dans l'intérêt <lu 
service. Ce temps de disponibill té comptera dans le calcul 
de la pension, dont le taux sera réglé d'après une moyenne 
comme si l'intéressé avait joui de son revenu d'activité pen 
dant le temps qu'il a été en disponibilité. 

Les conditions de la mise en disponibilité seront déter 
minées par une dispositon royale. 

ART. 14. 

Sont admissibles dans la supputation de la pension des 
personnes dont il s'agit dans la présente loi, les services 
dûment constatés, reudus : 

A. Dans les anciennes écoles primaires royales ou écoles 
modèles décrétées par arrêté royal <lu 3 juin i 817; 

B. Dans les athénées communaux; 
C. Dans les collèges communaux; 
D. Dans les écoles moyennes communales; 
E. Dans les anciennes écoles communales el industrielles; 
F'. Dans les écoles primaires supérieures du Gouvernement; 
G. A l'ancienne école centrale de commerce el d'industrie 

à Schaerbeek. 
H. A l'institut supérieur de commerce, à l'Académie royale 

des beaux-artsd' Anvers, ainsi qu'au Conservatoire de musique 
de Gand, depuis la création de ces établissements. 

Les services mentionnés ci-dessus peuvent entrer en ligne 
de compte lors même qu'il n1y a pas èu participation à une 
caisse de prévoyance. 
/. Les années de participatiun aux caisses de prévoyance 

pour les services rendus dans les eolléges patronnés. 

AnT. 1~. 

Les articles 5 et 4 de chacune des lois des 2G avril 1!>65 
et 10 mai 1866 sont rapportés. 

Donné à Bruxelles, le 14 décembre 188'1. 

I.ÉOI>Ol,D. 
PAn LE Roi: 

l.e Ministrn de l'lnstrttction publique, 
P. VANHUMBÊECK. 

le Ministre des Finances, 
Cium.ss GRAUX. 


